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Moyen de défense 34.1 
 
Légitime défense sans intention de causer la mort ou 
des lésions corporelles graves (par. 34(1)1) 
 

Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense2. 

[1] NDA était justifié d’employer la force pour se défendre, et doit être acquitté, si les 
quatre conditions suivantes sont réunies : 

 

 

                                                 
1  Dans certains cas, il sera nécessaire de donner des directives à l’égard de plus d’une disposition 

traitant de la légitime défense. 

 Dans d’autres, il sera nécessaire de donner une directive à l’égard seulement du paragraphe 34(1) ou 
seulement du paragraphe 34(2).  

 Le paragraphe 34(1) s’applique lorsque l’accusé emploie la force pour repousser une attaque non 
provoquée, sans intention de causer la mort ou des lésions corporelles.  Pour que le paragraphe 34(1) 
trouve application, il est indifférent que l’accusé ait causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
pourvu qu’il n’ait pas eu l’intention de le faire et qu’il n’ait pas employé plus de force que nécessaire 
pour se défendre. 

 Le paragraphe 34(2) s’applique lorsque l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
même s’il avait l’intention de les causer; ce paragraphe s’applique que l’attaque ait été provoquée ou 
non, à condition que l’accusé n’ait pas eu d’autre moyen raisonnable de se protéger. 

 Il est nécessaire de donner une directive à l’égard du paragraphe 34(1) et du paragraphe 34(2) lorsque 
l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, mais qu’il y a contestation sur la question de 
savoir si l’accusé avait l’intention d’entraîner ce résultat. 

 Dans les cas où ni le paragraphe 34(1) ni le paragraphe 34(2) ne trouvent application, il y aura lieu de 
considérer l’article 37, qui a généralement une portée plus large que les autres dispositions traitant de 
la légitime défense. 

2  Lorsque des directives doivent être données à l’égard de plusieurs définitions de la légitime défense, 
présenter une introduction s’inspirant de celle qui suit afin de guider le jury : 

 Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense.  Je vais vous donner ces directives en  
   parties, parce que vous devez considérer ________________ définitions de la 
légitime défense. 

 La première est fondée sur l’article ________________ du Code criminel. La seconde est fondée  
sur l’article _______________. La troisième est fondée sur l’article _______________ [etc.]. 

 Veuillez écouter attentivement ces définitions, parce que chacune est différente des autres. 
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1. NDA a employé la force pour repousser une attaque illégale3 (ou ce qu’il 
percevait raisonnablement comme étant une attaque illégale4) de NDP contre 
lui; 

2. NDA n’a pas provoqué l’attaque de NDP; 

3. en employant la force, NDA n’avait pas l’intention de tuer NDP ou de lui 
causer des lésions corporelles graves; 

4. NDA n’a pas employé plus de force que nécessaire pour se défendre. 

À moins que la Couronne ne prouve hors de tout doute raisonnable qu’au moins 
une des conditions de la légitime défense n’était pas remplie, vous devez acquitter 
NDA de (préciser l’infraction). 

NDA n’a pas à faire la preuve qu’il a agi en légitime défense.  La Couronne doit 
prouver hors de tout doute raisonnable qu’il n’a pas agi en légitime défense. 

[2] Pour décider si la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA n’a 
pas agi en légitime défense quand il a employé la force contre NDP, vous devez 
examiner les quatre questions suivantes : 

1. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDP n’a pas 
attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas raisonnablement que NDP 
l’attaquait)? 

2. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA a 
provoqué l’attaque? 

3. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA avait 
l’intention de tuer NDP ou de lui causer des lésions corporelles graves? 
 

 
3  Dans la plupart des cas, la question de savoir si l’attaque contre l’accusé a été faite légalement ou 

illégalement ne se posera pas.  Cependant, si des circonstances pouvant rendre licite l’emploi de la 
force sont mises en preuve, par exemple une preuve de consentement ou d’accident, des directives 
supplémentaires sur la définition de voies de fait seront nécessaires pour aider le jury à décider si 
l’emploi de la force était ou non illégal.  Voir la directive sur l’infraction 266 (Voies de fait) et 
apporter les modifications nécessaires aux paragraphes [3] et [7] ci-dessous. 

4  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter 
l’énoncé entre parenthèses.  Les questions et directives subséquentes devront être modifiées en 
conséquence. 
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4. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA a 
employé plus de force que nécessaire pour se défendre? 

Si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à une ou 
plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)5) doit être rejetée. 

Si vous êtes tous d’accord qu’il faut répondre « non » à chacune de ces quatre 
questions, les conditions de la légitime défense sont réunies et vous devez 
acquitter NDA de (préciser l’infraction). 

Je vais maintenant revoir chacune de ces questions avec vous. 
 

[3] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas 
raisonnablement que NDP l’attaquait6)? 

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée. 

Le terme « attaque » désigne tant l’emploi de la force que la menace d’employer 
la force.  La force peut être grande ou légère.  Demandez-vous si NDP a employé 
la force contre NDA, ou a menacé d’employer la force contre NDA.  

Certains juges préféreront revoir la preuve pertinente après chaque question; d’autres 
préféreront le faire en parallèle avec le résumé présenté plus loin.  Ce choix sera fonction 
de la preuve de chaque espèce. 

 

                                                 
5  Inclure l’énoncé entre parenthèses lorsque des directives sur plus d’une disposition traitant de la 

légitime défense sont présentées au jury. 
6  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter la 

phrase suivante : 

 « Examinez toute la séquence des événements et demandez-vous si, dans les circonstances, NDA 
croyait raisonnablement que NDP l’attaquait, même si dans les faits sa croyance était erronée. » 
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[4] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a provoqué l’attaque7? 

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée. 

Si NDA a été attaqué, demandez-vous s’il a provoqué l’attaque d’une manière ou 
d’une autre, y compris par des coups, des mots ou des gestes.  Vous devez 
examiner toute la séquence des événements afin de décider si NDA a provoqué 
l’attaque de NDP contre lui. 

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 
 

[5] Troisième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA avait l’intention de tuer NDP ou de lui causer des 
lésions corporelles graves? 

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée. 

Une personne a l’intention de tuer quelqu’un lorsqu’elle veut  causer sa mort.   

Une personne a l’intention de causer des lésions corporelles graves lorsqu’elle a 
l’intention de causer une blessure très sérieuse.  L’expression « lésions corporelles 
graves » désigne une blessure importante qui nuit très gravement ou très 
sérieusement au bien-être physique de quelqu’un8.  Il n’est pas nécessaire que la 
blessure soit permanente ou qu’elle mette la vie en danger, mais elle doit résulter 
de la force employée par NDA contre NDP.  Demandez-vous si le comportement 
de NDA a contribué de façon importante aux lésions corporelles subies par NDP 
et si c’est ce que NDA avait l’intention de faire. 

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

 
7  Il subsiste un débat sur la question de savoir s’il faut informer le jury que la provocation devait être 

intentionnelle.  Selon certaines décisions, une telle directive doit être donnée au jury : R. c. Nelson 
(1992), S.O.R. (3d) 1964 (C.A.); R. v. Pintar (1996), 30 S.O.R. (3d) 483 (C.A.).  Cependant, lorsque 
les mots, actes ou gestes allégués sont de toute évidence provocateurs, il pourrait ne pas être 
nécessaire de donner une directive sur l’intention. Voir R. v. Tallen (1995), O.J. No. 1647 (C.A.). 

8  R. c. Paice, [2005] 1 R.C.S. 339, par. 36 – 41, le juge Fish (opinion concordante). 
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[6] Quatrième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a employé plus de force que nécessaire pour se 
défendre?  

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée. 

Considérez le degré de force employée, et non seulement les conséquences de 
celle-ci. 

Personne n’est justifié d’employer plus de force que nécessaire pour se défendre.  
Cependant, on ne peut s’attendre de quelqu’un qu’il mesure avec précision la 
force qui est exactement nécessaire.  Une personne qui se fait attaquer n’a 
généralement pas le temps de réfléchir avec calme et modération et pourrait 
raisonnablement faire erreur sur le degré de force nécessaire. 

Tenez compte de la perception des événements qu’avait NDA à ce moment-là et 
demandez-vous si une personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances 
considérerait la force employée comme étant nécessaire9.   

(Revoir la preuve pertinente au besoin)10

Si une preuve de moralité est présentée à l’égard de la victime présumée, des 
directives complémentaires s’inspirant de celles qui suivent seront nécessaires : 

La preuve que vous avez entendue fait état d’un comportement violent antérieur 
de NDP contre NDA (et/ou d’autres personnes) (et/ou de la réputation d’homme 
violent de NDP).  Tenez compte de cette preuve au moment d’examiner la 
défense de légitime défense. 

Cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA était la victime d’une attaque 
non provoquée de NDP. 

De plus, si NDA était au courant du comportement violent passé de NDP (ou, de 
sa réputation d’homme violent), cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA 
croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il était la victime d’une attaque non 

                                                 
9  Lorsque est en litige la question de savoir si l’accusé avait une perception erronée de la nature de 

l’attaque contre lui, le jury doit être informé que l’accusé peut invoquer sa perception erronée mais 
raisonnable du degré de force nécessaire pour se défendre. 

10  Faire mention de toute preuve suggérant que la force employée par l’accusé n’était pas nécessaire ou 
était excessive dans les circonstances. 
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provoquée de NDP et s’il croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il n’employait 
pas plus de force que nécessaire pour se défendre. 

Cependant, vous ne pouvez vous fonder sur cette preuve pour conclure que NDP 
était une mauvaise personne et qu’il méritait ce qui lui est arrivé, même s’il n’était 
pas l’agresseur dans ce cas-ci. 

 

En résumé :   

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

Vous devez vous poser les questions suivantes :  

[7] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas 
raisonnablement que NDP l’attaquait)?   

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée.   

Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez vous poser une deuxième question. 

[8] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a provoqué l'attaque?   

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée.  

Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez vous poser une troisième question.  

[9] Troisième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA avait l’intention de tuer NDP ou de lui causer des 
lésions corporelles graves?   

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée.  

Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez vous poser une quatrième et dernière 
question. 
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 [10] Quatrième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a employé plus de force que nécessaire pour se 
défendre?   

Si cette preuve a été faite, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(1)) doit être rejetée.  Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez acquitter 
NDA pour cause de légitime défense. 

Je répète, si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à une 
ou plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense doit être rejetée.  Il 
se peut que vous ne soyez pas tous d’accord sur la réponse à donner à ces 
questions.  Mais si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à 
une ou plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense (au sens du 
paragraphe 34(1)) doit être rejetée.  Il n’est pas nécessaire que chacun d’entre 
vous réponde « oui » à la même question. 

Si vous êtes tous d’accord qu’il faut répondre « non » à chacune des quatre 
questions, les conditions de la légitime défense sont réunies et vous devez 
acquitter NDA de (préciser l’infraction)

 9
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Moyen de défense 34.2 
 
Légitime défense avec intention de causer la mort ou 
des lésions corporelles graves (art. 34(2)11) 

 

Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense12.   

 [1] NDA était justifié de tuer ou de causer des lésions corporelles graves pour se 
défendre, et doit être acquitté, si les trois conditions suivantes étaient réunies :  
 
 
 
 

                                                 
11  Dans certains cas, il sera nécessaire de donner des directives à l’égard de plus d’une disposition 

traitant de la légitime défense. 

 Dans d’autres, il sera nécessaire de donner une directive à l’égard seulement du paragraphe 34(1) ou 
seulement du paragraphe 34(2).  

 Le paragraphe 34(1) s’applique lorsque l’accusé emploie la force pour repousser une attaque non 
provoquée, sans intention de causer la mort ou des lésions corporelles.  Pour que le paragraphe 34(1) 
trouve application, il est indifférent que l’accusé ait causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
pourvu qu’il n’ait pas eu l’intention de le faire et qu’il n’ait pas employé plus de force que nécessaire 
pour se défendre. 

 Le paragraphe 34(2) s’applique lorsque l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
même s’il avait l’intention de les causer; ce paragraphe s’applique que l’attaque ait été provoquée ou 
non, à condition que l’accusé n’ait pas eu d’autre moyen raisonnable de se protéger. 

 Il est nécessaire de donner une directive à l’égard du paragraphe 34(1) et du paragraphe 34(2) lorsque 
l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, mais qu’il y a contestation sur la question de 
savoir si l’accusé avait l’intention d’entraîner ce résultat. 

 Dans les cas où ni le paragraphe 34(1) ni le paragraphe 34(2) ne trouvent application, il y aura lieu de 
considérer l’article 37, qui a généralement une portée plus large que les autres dispositions traitant de 
la légitime défense. 

12  Lorsque des directives doivent être données à l’égard de plusieurs définitions de la légitime défense, 
présenter une introduction s’inspirant de celle qui suit afin de guider le jury : 

 Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense.  Je vais vous donner ces directives en  
   parties, parce que vous devez considérer ________________ définitions de la 
légitime défense. 

 La première est fondée sur l’article ________________ du Code criminel. La seconde est fondée  
sur l’article _______________. La troisième est fondée sur l’article _______________ [etc.]. 

 Veuillez écouter attentivement ces définitions, parce que chacune est différente des autres. 

10 
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1. NDA a tué NDP ou lui a causé des lésions corporelles graves en repoussant 
une attaque illégale13 (ou ce qu’il percevait raisonnablement comme étant une 
attaque illégale14) de NDP contre lui; 

2. NDA croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il serait tué ou subirait des 
lésions corporelles graves en raison de l’attaque de NDP; 

3. NDA croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il ne pourrait autrement 
échapper à la mort ou à des lésions corporelles graves. 

À moins que la Couronne ne prouve hors de tout doute raisonnable qu’au moins 
une des conditions de la légitime défense n’était pas remplie, vous devez acquitter 
NDA de (préciser l’infraction). 

NDA n’a pas à faire la preuve qu’il a agi en légitime défense.  La Couronne doit 
prouver hors de tout doute raisonnable qu’il n’a pas agi en légitime défense. 
 

[2] Pour décider si la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA n’a 
pas agi en légitime défense quand il a employé la force contre NDP, vous devez 
examiner les trois questions suivantes : 

1. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDP n’a pas 
attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas raisonnablement que NDP 
l’attaquait)? 

2. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA ne 
croyait pas raisonnablement qu’il serait tué ou subirait des lésions corporelles 
graves en raison de l’attaque de NDP? 

3. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA ne 
croyait pas raisonnablement qu’il ne pourrait autrement échapper à la mort ou 
à des lésions corporelles graves? 

 
13  Dans la plupart des cas, la question de savoir si l’attaque contre l’accusé a été faite légalement ou 

illégalement ne se posera pas.  Cependant, si des circonstances pouvant rendre licite l’emploi de la force 
sont mises en preuve, par exemple une preuve de consentement ou d’accident, des directives 
supplémentaires sur la définition de voies de fait seront nécessaires pour aider le jury à décider si 
l’emploi de la force était ou non illégal.  Voir la directive sur l’infraction 266 (Voies de fait) et apporter 
les modifications nécessaires aux paragraphes [3] et [7] ci-dessous. 

14  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter l’énoncé 
entre parenthèses.  Les questions et directives subséquentes devront être modifiées en conséquence. 
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Si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à une ou 
plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 
34(2))15 doit être rejetée. 

Si vous répondez « non » à chacune de ces trois questions, les conditions de la 
légitime défense sont réunies et vous devez acquitter NDA de (préciser l’infraction). 

Je vais maintenant revoir chacune de ces questions avec vous16. 
 

[3] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas 
raisonnablement que NDP l’attaquait17)? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée. 

Vous devez décider si NDP a attaqué NDA et, le cas échéant, si NDA a tué NDP 
ou lui a causé des lésions corporelles graves. 

Le terme « attaque » désigne tant l’emploi de la force que la menace d’employer 
la force.  La force peut être grande ou légère.  Demandez-vous si NDP a employé 
la force contre NDA, ou a menacé d’employer la force contre NDA.  

 
15  Inclure l’énoncé entre parenthèses lorsque des directives sur plus d’une disposition traitant de la 

légitime défense sont présentées au jury. 
16  La Cour suprême du Canada a stipulé que, lorsqu’une preuve d’expert sur le syndrome de la femme 

battue est présentée au soutien de la légitime défense, le jury doit être informé qu’il doit considérer 
cette preuve de quatre manières: 

1) Les raisons pour lesquelles une femme abusée pourrait demeurer dans une relation abusive; 

2) La nature et l’étendue de la violence dans la relation; 

3) La capacité de l’accusé de percevoir le danger présenté par l’abuseur; 

4) Si l’accusée croyait, pour des motifs raisonnables, qu’elle ne pourrait autrement échapper à la mort 
ou à des lésions corporelles graves. 

  Voir R. c. Mallott, [1981] 1 R.C.S. 123, aux par. 20-21. 
17  Si la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter la phrase 

suivante : 

 « Examinez toute la séquence des événements et demandez-vous si, dans les circonstances, NDA 
croyait raisonnablement que NDP l’attaquait, même si dans les faits sa croyance était erronée. » 
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Dans le présent contexte, il n’est pas important de savoir si NDA a provoqué 
NDP.  De même, il n’est pas important de savoir si NDA avait l’intention de tuer 
NDP ou de lui causer des lésions corporelles graves. 

Certains juges préféreront revoir la preuve pertinente après chaque question; d’autres 
préféreront le faire en parallèle avec le résumé présenté plus loin.  Ce choix sera fonction 
de la preuve de chaque espèce. 

 

[4] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA ne croyait pas raisonnablement qu’il serait tué ou 
subirait des lésions corporelles graves en raison de l’attaque de NDP? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée. 

Examinez tous les éléments de preuve et demandez-vous si NDA avait des motifs 
des motifs raisonnables de croire qu’il serait tué ou subirait des lésions corporelles 
graves. L’expression « lésions corporelles graves » désigne une blessure 
importante qui nuit très gravement ou très sérieusement au bien-être physique de 
quelqu’un18. Il n’est pas nécessaire que la blessure soit permanente ou qu’elle 
mette la vie en danger.  Vous devez examiner toute la séquence des événements 
pour décider si des paroles ou des gestes de NDP ont pu amener NDA à avoir cette 
croyance. Plus particulièrement, demandez-vous si NDA croyait, pour des motifs 
raisonnables, qu’il serait tué ou subirait des lésions corporelles graves en raison, 
soit de la violence avec laquelle NDP a d’abord attaqué, soit de la violence avec 
laquelle NDP a poursuivi son attaque. 

Pour trancher cette question, vous devez tenir compte de la perception des 
événements qu’avait NDA.  Avait-il des motifs raisonnables de craindre pour sa 
vie ou sa sécurité?  Même si NDA a commis l’erreur sincère et raisonnable de 
croire que NDP l’attaquait, ou que sa vie ou sa sécurité était en danger, vous 
devez vous demander si NDA avait des motifs raisonnables d’avoir cette 
croyance19.  Vous devez examiner cette question du point de vue de NDA, mais 
vous devez aussi vous demander si une personne raisonnable placée dans les 
mêmes circonstances aurait les mêmes croyances. 

                                                 
18  R. c. Paice, [2005] 1 R.C.S. 339, par. 36 – 41, le juge Fish (opinion concordante). 
19  Voir Reilly c. R., [1984] 2 R.C.S. 396, à la p. 404. 
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Afin de décider si NDA avait une appréhension raisonnable de mort ou de lésions 
corporelles graves, examinez toute la séquence des événements, y compris (les 
relations passées entre les parties et20) l’imminence du danger. 

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 
 

[5] Troisième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA ne croyait pas raisonnablement qu’il ne pouvait 
autrement échapper à la mort ou à des lésions corporelles graves? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée. 

Une personne est justifiée de causer la mort ou des lésions corporelles graves en 
état de légitime défense, mais seulement si croyait, pour des motifs raisonnables, 
qu’elle ne pouvait autrement échapper à la mort ou à des lésions corporelles 
graves.  

Vous devez tenir compte de la perception des événements qu’avait NDA dans les 
circonstances.  Examinez tous les éléments de preuve, y compris toute parole 
prononcée ou tout geste posé dans les circonstances de cette affaire, et demandez-
vous si NDA croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il n’avait pas d’autre 
moyen d’échapper à la mort ou à des lésions corporelles graves.  

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

Si une preuve de moralité est présentée à l’égard de la victime présumée, des 
directives complémentaires s’inspirant de celles qui suivent seront nécessaires : 

La preuve que vous avez entendue faisait état d’un comportement violent 
antérieur de NDP contre NDA (et/ou d’autres personnes) (et/ou de la réputation 
d’homme violent de NDP).  Tenez compte de cette preuve au moment d’examiner 
la défense de légitime défense. 

Cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA était victime d’une attaque de 
NDP. 

De plus, si NDA était au courant du comportement violent passé de NDP (ou, de 
sa réputation d’homme violent), cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA 

                                                 
20  Insérer l’énoncé entre crochets s’il y a lieu. 
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croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il était victime d’une attaque de NDP 
pouvant entraîner sa mort ou des lésions corporelles graves et qu’il ne pourrait 
autrement échapper à la mort ou à des lésions corporelles graves. 

 

En résumé :   

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

Vous devez vous poser les questions suivantes : 

[6] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (ou, que NDA ne croyait pas 
raisonnablement que NDP l’attaquait)? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée.  Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez vous poser une deuxième 
question. 

[7] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA n’avait pas de motifs raisonnables de croire qu’il serait 
tué ou subirait des lésions corporelles graves en raison de l’attaque de NDP?   

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée.  Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez vous poser une troisième et 
dernière question. 

[8] Troisième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA ne croyait pas raisonnablement qu’il ne pourrait 
autrement échapper à la mort ou à des lésions corporelles graves? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens du paragraphe 34(2)) doit être 
rejetée.  Si cette preuve n’a pas été faite, vous devez acquitter NDA pour cause de 
légitime défense. 

Je répète, si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à une 
ou plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense doit être rejetée.  Il 
se peut que vous ne soyez pas tous d’accord sur la réponse à donner à ces 
questions.  Mais si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à 
une ou plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense (au sens du 
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paragraphe 34(2)) doit être rejetée.  Il n’est pas nécessaire que chacun d’entre 
vous réponde « oui » à la même question. 

Si vous êtes tous convaincu qu’il faut répondre « non » à chacune des trois 
questions, les conditions de la légitime défense sont réunies et vous devez 
acquitter NDA de (préciser l’infraction).
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Moyen de défense 37 
 
Prévention de l’attaque – portée de la justification 
(art. 3721) 

 

Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense22.   

[1] NDA était justifié d’employer la force pour se défendre (et/ou défendre toute 
personne placée sous sa protection), et doit être acquitté, si les deux conditions 
suivantes étaient réunies : 
 
 
 

                                                 
21  Dans certains cas, il sera nécessaire de donner des directives à l’égard de plus d’une disposition 

traitant de la légitime défense. 

 Dans d’autres, il sera nécessaire de donner une directive à l’égard seulement du paragraphe 34(1) ou 
seulement du paragraphe 34(2).  

 Le paragraphe 34(1) s’applique lorsque l’accusé emploie la force pour repousser une attaque non 
provoquée, sans intention de causer la mort ou des lésions corporelles.  Pour que le paragraphe 34(1) 
trouve application, il est indifférent que l’accusé ait causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
pourvu qu’il n’ait pas eu l’intention de le faire et qu’il n’ait pas employé plus de force que nécessaire 
pour se défendre. 

 Le paragraphe 34(2) s’applique lorsque l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, 
même s’il avait l’intention de les causer; ce paragraphe s’applique que l’attaque ait été provoquée ou 
non, à condition que l’accusé n’ait pas eu d’autre moyen raisonnable de se protéger. 

 Il est nécessaire de donner une directive à l’égard du paragraphe 34(1) et du paragraphe 34(2) lorsque 
l'accusé a causé la mort ou des lésions corporelles graves, mais qu’il y a contestation sur la question de 
savoir si l’accusé avait l’intention d’entraîner ce résultat. 

 Dans les cas où ni le paragraphe 34(1) ni le paragraphe 34(2) ne trouvent application, il y aura lieu de 
considérer l’article 37, qui a généralement une portée plus large que les autres dispositions traitant de 
la légitime défense. 

22  Lorsque des directives doivent être données à l’égard de plusieurs définitions de la légitime défense, 
présenter une introduction s’inspirant de celle qui suit afin de guider le jury : 

 Je vais maintenant aborder la question de la légitime défense.  Je vais vous donner ces directives en  
   parties, parce que vous devez considérer ________________ définitions de la 
légitime défense. 

 La première est fondée sur l’article ________________ du Code criminel. La seconde est fondée  
sur l’article _______________. La troisième est fondée sur l’article _______________ [etc.]. 

 Veuillez écouter attentivement ces définitions, parce que chacune est différente des autres. 
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1. NDA a employé la force pour repousser une attaque ou sa répétition (ou ce 
qu’il percevait raisonnablement comme étant une attaque23) de NDP contre lui 
(ou toute personne placée sous sa protection); 

2. NDA n’a pas employé plus de force que nécessaire pour se défendre de 
l’attaque ou de sa répétition. 

À moins que la Couronne ne prouve hors de tout doute raisonnable qu’au moins 
une des deux conditions de la légitime défense n’était pas remplie, vous devez 
acquitter NDA de (préciser l’infraction). 

NDA n’a pas à faire la preuve qu’il a agi en légitime défense.  La Couronne doit 
prouver hors de tout doute raisonnable qu’il n’a pas agi en légitime défense. 

[2] Pour décider si la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA 
n’agissait pas en légitime défense quand il a employé la force contre NDP, 
examinez les questions suivantes : 

1. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDP n’a pas 
attaqué NDA (et/ou une personne placée sous sa protection) (ou, que NDA ne 
croyait pas raisonnablement que NDP l’attaquait ou attaquait une personne 
placée sous sa protection24)? 

2. La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute raisonnable que NDA a 
employé plus de force que nécessaire pour prévenir l’attaque ou sa répétition? 

Si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à une ou 
plusieurs de ces questions, la défense de légitime défense (au sens de 
l’article 3725) doit être rejetée. 

Si vous êtes tous d’accord qu’il faut répondre « non » à chacune de ces questions, 
les conditions de la légitime défense sont réunies et vous devez acquitter NDA de 
(préciser l’infraction). 

 
23  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter 

l’énoncé entre parenthèses. Les questions et directives subséquentes devront être modifiées en 
conséquence. 

24  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter 
l’énoncé entre parenthèses. Les questions et directives subséquentes devront être modifiées en 
conséquence. 

25  Inclure l’énoncé entre parenthèses lorsque des directives sur plus d’une disposition traitant de la 
légitime défense sont présentées au jury. 
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Je vais maintenant revoir chacune de ces questions avec vous. 

[3] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (et/ou une personne placée sous 
sa protection) (ou, que NDA ne croyait pas raisonnablement que NDP 
l’attaquait ou attaquait une personne placée sous sa protection26)? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens de l’article 37) doit être rejetée. 

Le terme « attaque » désigne tant l’emploi de la force que la menace d’employer 
la force.  La force peut être grande ou légère.  Demandez-vous si NDP a employé 
la force contre NDA (et/ou une personne placée sous sa protection), ou a menacé 
d’employer la force contre NDA (et/ou une personne placée sous sa protection27). 
  

Certains juges préféreront revoir la preuve pertinente après chaque question; d’autres 
préféreront le faire en parallèle avec le résumé présenté plus loin.  Ce choix sera fonction 
de la preuve de chaque espèce. 

 
 

[4] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a employé plus de force que nécessaire pour prévenir 
l’attaque ou sa répétition? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens de l’article 37) doit être rejetée. 

Tenez compte du degré de force employée, et non seulement ses conséquences. 

                                                 
26  Lorsque la preuve soutient la possibilité d’une croyance erronée de la part de l’accusé, ajouter la 

phrase suivante :  

 « Examinez toute la séquence des événements et demandez-vous si, dans les 
circonstances, NDA croyait raisonnablement que NDP l’attaquait (ou attaquait une 
personne placée sous sa protection), même si dans les faits sa croyance était erronée. » 

27  Les décisions plus anciennes ont généralement limité la catégorie de personnes pouvant être protégées 
aux conjoints, aux parents, aux enfants et aux maîtres et domestiques (à l’exclusion des frères et 
sœurs).  Cependant, dans l’affaire R. v. Webers (1994), 95 C.C.C. (3d) 334, la cour d’appel de 
l’Ontario a indiqué que le terme n’est pas limité à une relation de protection formelle, mais que 
« (traduction) dans son sens le plus large, l’expression désigne quiconque a besoin de la protection que 
l’accusé pourrait être en mesure de fournir ». 
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Personne n’est justifié d’employer plus de force que nécessaire pour se défendre.  
La légitime défense n’autorise personne à infliger volontairement une blessure qui 
soit excessive par rapport à la nature de l’attaque initiale.  Cependant, on ne peut 
s’attendre à ce que quelqu’un  mesure avec précision la force qui est exactement 
nécessaire.  Une personne qui se fait attaquer n’a généralement pas le temps de 
réfléchir avec calme et modération et pourrait raisonnablement faire erreur sur le 
degré de force nécessaire. 

Tenez compte de la perception des événements qu’avait NDA à ce moment-là et 
demandez-vous si une personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances 
considérerait la force employée comme étant nécessaire28. 

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

Si une preuve de moralité est présentée à l’égard de la victime présumée, des 
directives complémentaires s’inspirant de celles qui suivent seront nécessaires : 

La preuve que vous avez entendue faisait état du comportement violent antérieur 
de NDP contre NDA (et/ou d’autres personnes) (et/ou de la réputation d’homme 
violent de NDP).  Tenez compte de cette preuve au moment d’examiner la 
défense de légitime défense. 

Cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA était victime d’une attaque non 
provoquée de NDP. 

De plus, si NDA était au courant du comportement violent passé de NDP (ou, de 
sa réputation d’homme violent), cette preuve pourrait vous aider à évaluer si NDA 
croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il était victime d’une attaque non 
provoquée de NDP et s’il croyait, pour des motifs raisonnables, qu’il n’employait 
pas plus de force que nécessaire pour prévenir l’attaque ou sa répétition. 

Cependant, vous ne pouvez vous fonder sur cette preuve pour conclure que NDP 
était une mauvaise personne et qu’il méritait ce qui lui est arrivé, même s’il n’était 
pas l’agresseur dans ce cas-ci. 

                                                 
28  Lorsque est en litige la question de savoir si l’accusé avait une perception erronée de la nature de 

l’attaque contre lui, le jury doit être informé que l’accusé peut invoquer sa perception erronée mais 
raisonnable du degré de force nécessaire pour se défendre. 
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En résumé :   

(Revoir la preuve pertinente au besoin) 

Vous devez vous poser les questions suivantes :  

[5] Première question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDP n’a pas attaqué NDA (et/ou une personne placée sous 
sa protection) (ou, que NDA ne croyait pas raisonnablement que NDP 
l’attaquait ou attaquait une personne placée sous sa protection)?   

Si oui, la défense de légitime défense (au sens de l’article 37) doit être rejetée.   

Si non, vous devez vous poser une deuxième question. 
 

 

[6] Deuxième question – La Couronne a-t-elle prouvé hors de tout doute 
raisonnable que NDA a employé plus de force que nécessaire pour prévenir 
l’attaque ou sa répétition? 

Si oui, la défense de légitime défense (au sens de l’article 37) doit être rejetée.  Si 
cette preuve n’a pas été faite, vous devez acquitter NDA pour cause de légitime 
défense. 

Je répète, si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut répondre « oui » à l’une 
ou l’autre  de ces questions, la défense de légitime défense au sens de l’article 37 
doit être rejetée.  Il se peut que vous ne soyez pas tous d’accord sur la réponse à 
donner à ces questions.  Mais si chacun d’entre vous est convaincu qu’il faut 
répondre « oui » à l’une de ces questions, la défense de légitime défense (au sens 
de l’article 37) doit être rejetée.  Il n’est pas nécessaire que chacun d’entre vous 
réponde « oui » à la même question. 

Si vous êtes tous d’accord qu’il faut répondre « non » à chacune des questions, les 
conditions de la légitime défense sont réunies et vous devez acquitter NDA de 
(préciser l’infraction). 

 21


	Conseil canadien de la magistrature – Légitime défense
	Table des matières
	Moyen de défense 34.1
	Légitime défense sans intention de causer la mort ou des lésions corporelles graves (par. 34(1) )

	Moyen de défense 34.2
	Légitime défense avec intention de causer la mort ou des lésions corporelles graves (art. 34(2) )

	Moyen de défense 37
	Prévention de l’attaque – portée de la justification (art. 37 )




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 150
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ENC ()
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


